CREDIT D’IMPOT POUR LES FRAIS DE GARDE

Les frais de garde déductibles concernent les enfants de moins de 6 ans.
La limite d’âge est prise en compte au 1er janvier de l’année d’imposition, soit le 1er janvier 2005 pour la déclaration qui sera déposée en 2006 (enfants nés après le 31 décembre 1998).

A compter des revenus de 2005, la réduction d’impôt pour frais de garde d’enfants connaît plusieurs changements.

Cette réduction d’impôt est transformée en crédit d’impôt.
Quelle différence ? Ce changement vous permettra désormais d’être remboursé de la partie du crédit d’impôt qui n’a pas pu être déduite de votre impôt. C’est le cas si vous êtes non imposable ou si le montant de votre impôt est inférieur au crédit d’impôt.

Le crédit d’impôt est égal à 25 % des dépenses, retenues dans la limite d’un plafond annuel de 2 300 €.

Exemple :
Le montant de votre impôt est de 1 500 euros.

Si vous bénéficiez d’une réduction d’impôt de 2 000 euros : vous n’avez pas d’impôt à payer mais les 500 euros qui n’ont  pas été déduits de votre impôt ne vous sont pas restitués.
S’il s’agit d’un crédit d’impôt, les 500 euros sont remboursés.

Par ailleurs, le crédit d’impôt est applicable que les parents exercent ou non une activité professionnelle. Jusqu’à présent, la réduction était réservée aux contribuables qui disposaient de revenus professionnels.

Pour en bénéficier, complétez les cases GA, GB et GC de la rubrique 7 de votre déclaration et joignez vos justificatifs (attestation établie à votre nom par la CAF ou la caisse de mutualité agricole).
Si vous déclarez en ligne, vous êtes dispensé de l’envoi de justificatifs. Mais conservez-les si, éventuellement, votre centre des impôts vous les demandait.

Pour l’avis d’imposition de l’année 2006, le crédit d’impôt sera doublé passant de 25 à 50%  des dépenses.

Le montant versé par les impôts passera à 1150 €uros

